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12 d~c.embJ!.oI.- 1980 
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Extrait du Registre des Délibérations 
DU CONSEil MUNICIPAL 

COMMUNE DE ROYAN 

1: .... mil "'U 'COn! QUa.or.c vh!gt 
1. dix. n~'~ d~cembll l!. i 18 nou". 30 
\0 Con",;1 Mu.ioir.l . "S.lo.""' conv"'! .,,; , '", réuni;' 1. M.i,lo, en " .nce pu blique . wu. 1. 

pr •• ido""o d • .II l' 4MJ(.e. ' LIS, Mcu1t c , 
Eu",nt "" .. n" : I!'M. LI S , r ABER, ~ellP_ rouellE . MM. SOUTH . 80UCtifT 

lACIiAUV, VUrQUR , 6UJ,IoIIV . pArEAu , MO/{fIWI.', GUICt/AOUA • SOULAN , 
BROTRfAU. Bel/lAUP, VUI~ll . CA6Al , MMe JACQUET , BOlSARV, MAUR flL fT, 
POUGET . 

Ropr"",n" ' : MM . POUMA1LlûlJX pM M. SOUTH 
N,I,UWi pM MeUe FOUCHE 
l'fLLEll fR paA. M. VUffTl 
COLLE )XlI! M. fABrR 

Ab .. nl.: M/IIVJ,l.UV , TnARD, TAP 

• été élu l'OK.fl.i, • . 

Par l ettre en date du 2 décembre 1980 , Monsieur le 
o.!:l~gu<'! Régional de la Caisse des o.!:pOts et Consignations , 
Fai t cormat t re que l a Caisse d 'Aide ~ l ' Equipement des Collec_ 
tivités Locale! (CAEC L) es t disposf;e 3. p r h er Ion cQt'lc:OUrs à la 
Ville de ROYAN pour Financer en parti e sa gl obalhlltion 1981 au 
moyen de l ' o!missior. d 'un e ... prunt obligatoi r e dan9 l e c:adre des 
emprunt" " Ville de France " . 

LE COl/SEIL MffiII ClPAL, 

Vu la lettre de Mondeur le ~lf;guf; r égional de l a Caisse des 
o.!:pÔts , en date du 2. décembre 1980 , 

Vu l ' avi s favo r able de la Commission des Finances rf;unie le 
12 déce"bre 1980 , 

DECIDE 

ARTICLE 1er _ En VIIC de rinanc:e r son progr ..... "'.O!! d 'emprunts gl oba_ 
li"és 1981, 111 Vil: e do! ROYAN charge la CAE:C L, selon les t erm",s 
de la convcntion e:: -annex~e , d ' é"ettre pour son cOIi",p te , dans le 
cadre des disrosit ~ons des articles L 236- 12 , R 236-10, Il 236- 22 
à R 236-47 du code des cOlMlunes, un emprunt obligataire de 
1000 000 fr $ , rep~êsent~ par des obligation l: " Ville de France~ • 

. ( ..... 



. . . . . 

- Le Conseil Municipal s 'engage , pendant toute l a 

1:;::::;:::::,:;;,,!. ~;.';'::ttre en r ecouvrement en cas de besoin, 
n~ce$s"i"l!s pour a ssure r le pai ement 

Cats,;" d ' Ai<k à l ' Equipeme n t des Collecti vit{, s Locales, 
des SOl!llr."3 qui serant pr êc1si:es lors de la r éali sation de 
l ' emprun t par l e certificat administ r a tif .. nncx~ à la convention , 

"!l'H e LE 3 - La Con,'enti on hablie par la CA::CL "t dont le t exte 
est annex<': .'1 1... p r ésente délibération est approuvée e t le I!ai r e 
Ou le p r emier Adj oint pllr d61égation, est autorisé à l a si gne r . 

Fait et d"'li l>! r é ... ROYAN , 1"5 jour moi s et a n susdits . 

Ont sign~ aU Regis t re , messieurs les m"",bre ! pr(:sen t s . 

POUr extra it ,conforme, 

Le Ha ir .. , 

( ! 

Pie rre LI S • 
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